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La bataille du «bunker» ne fait ni vaincu ni vainqueur

LA QUESTION DU JOUR
Plutôt bien accueilli dans le
sondage, le projet du nouveau
musée inspire surtout des
commentaires négatifs.

Oui. Il ne faut pas enlaidir le
bord du lac avec ce bunker.

CHARLY MERMOUD
MORGES

Il me semble que ceux qui
vouent aux gémonies ce qu’ils
appellent un «bunker» ne sont
guère ferrés en muséologie. Le
projet correspond exactement
au cahier des charges établi
pour un musée des beaux-arts
et non pour un palace. Je
crains que les oppositions ne
viennent surtout de milieux
qui se demandent: «A quoi ça
peut bien servir, des beaux-
arts?», tout comme d’autres,

ou les mêmes, se demandent à
quoi sert un opéra.

GIAN POZZY
LUTRY

Soyons lucides! Quels sont les
chefs-d’œuvre susceptibles de
faire courir l’Europe à Vidy?
Un musée est important par ce
qu’il présente et non par son
architecture, futuriste ou dé-
passée. Les millions des contri-
buables ne seraient-ils pas
mieux placés ailleurs? Oui à un
musée, mais à l’échelle de son
contenu et d’un coût compati-
ble avec l’argent disponible.

PIERRE MARGOT
CULLY

Oui. Ce bloc de béton n’a rien
à faire au bord du lac. Si le
canton a tant de sous à dépen-
ser, qu’il les dépense pour des
choses plus utiles et sociales.

ALFRED MEYER
PULLY

Non. Un peu de bon sens!
Laissons la liberté politique
aux politiciens et la liberté
architecturale aux architectes.
Bridez les architectes et nous
aurons le style stéréotypé des
villes soviétiques. Le concours
reste la meilleure approche.

PHILIPPE BERNEY
LE PONT

Si le projet retenu a reçu un
premier prix d’architecture, je
n’ose pas imaginer quels ont
dû être les autres… Oui à un
nouveau musée, oui à une

architecture avant-gardiste.
Le bunker proposé en est très
loin.

JEAN-PHILIPPE ÉPITAUX
LAUSANNE

Oui! Car les architectes n’ont
pas prévu d’espaces extérieurs
pour de grandes sculptures
et des mobiles éoliens ou
aquatiques.

JEAN-CLAUDE ESTRUCH
LAUSANNE

Inutile de revoir l’architecture,
le musée doit rester au centre-
ville, à son emplacement ac-
tuel. Déplaçons la BCU (Musée
Arlaud?), les séances du Grand
Conseil doivent retourner à la
salle Perregaux (à rénover
d’urgence) et restaurons le
Palais de Rumine.

ÉRIC BRON
LAUSANNE

Un projet surprend toujours au
départ. C’est une fois achevés
que l’on a admiré le Guggen-
heim de Bilbao ou le Centre de
Congrès de Lucerne. Combien
ont vu les autres projets du
concours d’architecture? Le
programme des locaux impose
une hauteur de cimaise impos-
sible au Romandie. Ce musée
identifiera Ouchy, comme
Chillon marque la Riviera.

XAVIER KOEB
MARACON

Cette construction gâche le
paysage. C’est horrible, surtout
dans l’endroit où elle est si-
tuée. Le bord du lac devrait
rester accessible à tous.

PATRICIA INGLIN
LAUSANNE

Oui plutôt deux fois qu’une!
Un peu d’imagination: élé-

gance, souplesse, audace,
transparence. Sans bétonnage
excessif!

SIMONE REGAMEY
LAUSANNE

J’aimerais savoir combien le
musée actuel reçoit de visi-
teurs par an et si cela justifie
d’en bâtir un autre. Pour moi,
un plus grand nombre de
logements à caractère social,
plus de crèches afin de soula-
ger les femmes qui travaillent
passent avant. Lorsque ces
souhaits seront exaucés, alors
oui à un superbe musée mais
pas un cube style Mussolini!

MICHÈLE VUILLEMIN
LAUSANNE

En Suisse, il faut tout faire
petit, discret et bien caché. Un
musée d’une grande ampleur,
visible de loin, ne peut être
que bénéfique pour Lausanne
et sa région. Un musée compte
pour vivre sur le nombre de
ses visiteurs. Ce n’est pas en le
cachant qu’on attirera les
foules. Il faut savoir si l’on veut
simplement un musée moins
poussiéreux que celui de Ru-
mine ou un musée attractif -
dont on puisse parler dans le
monde entier - par son impor-
tance et son accessibilité au
public motorisé.

STÉPHANE COECKELENBERGH
PRILLY

Oui mais ce sera insuffisant si
le budget d’exploitation ne
permet pas à un directeur

expérimenté et motivé d’orga-
niser des expositions temporai-
res au niveau des meilleures.

RAYMOND DIDISHEIM
LAUSANNE

Si l’on veut débloquer le dos-
sier, il s’agit de prendre du
recul et de rechercher des avis
hors du petit cercle politique
vaudois. Pourquoi pas une
commission d’experts faisant
largement appel à des person-
nalités extérieures au canton,
voire étrangères?

ALAIN FAUCHERRE
LAUSANNE

Faut-il revoir 
l’architecture du futur 
Musée cantonal 
des beaux-arts?

Nombre de réponses reçues: 488

OUI
48%

Sans
opinion

5%NON
47%

La nouvelle question
Avez-vous le sentiment
de profiter de la reprise
économique?
Nos informations en page 11.

Comment répondre
Donnez votre réponse, suivie
d’un court commentaire si
vous le désirez, avec nom,
prénom et adresse avant 18 h:
- par mail:
debats@24heures.ch
- sur notre site web:
www.24heures.ch
- par téléphone: 021 351 22 10
- par SMS: commencez votre
SMS par 24 debats et envoyez-
le au 939 (coût du SMS: 20 ct.,
maximum 160 caractères).

Concours par tirage au sort:
répondez et gagnez un bon
de 80 francs chez Schilliger

Le projet controversé du Musée des beaux-arts à Bellerive.

VOUS AVEZ LA PAROLE
BCV

Un autogoal
qui a fait des victimes
à la tête de la BCV
Lors de l’Assemblée générale
de la BCV, son président a
bien voulu reconnaître qu’avec
la recapitalisation en octobre
2002 de 1,2 milliard sous
forme de bons de jouissance,
vu d’aujourd’hui, «le costume
peut paraître un peu large».
Nous sommes d’avis, avec des
experts peu suspects de sym-
pathie pour l’ancienne direc-
tion de la BCV, que l’habit
était démesuré, voire inutile.
Preuve en est que l’on parlait
à l’époque d’un rembourse-
ment à l’Etat de Vaud, seul
souscripteur du montant
précité, sur dix ans environ. Il
aura fallu trois ans pour re-
donner à César ce qui lui
appartient. Ce n’est donc pas
l’excellente conjoncture écono-
mique et financière qui expli-
que cette évolution si rapide.

La recapitalisation d’il y a
cinq ans a été un des nom-
breux actes du Conseil d’Etat
entre 2001 et 2003 qui a dra-
matisé la situation de l’établis-
sement dont il est l’actionnaire
majoritaire, en se fondant sur
un rapport à charge d’un
ancien procureur tessinois. Au
demeurant, ce manque de
sang-froid s’appuyait sur une
volonté de règlement de comp-
tes avec les dirigeants de
l’époque. En réalité, c’est le
gouvernement vaudois qui a
commis une faute grave en
minant la confiance du public
en une banque cotée en
bourse. Cette confiance est
aussi son capital. On peut
parler d’un autogoal qui a fait
des victimes à la tête de la

BCV et non d’une entreprise
«au bord de la faillite», selon
les propos irresponsables d’un
journaliste de la TSR, le soir
de l’Assemblée générale.
François Landgraf,
Saint-Sulpice

AFFICHES
PUBLICITAIRES

Ne pas confondre
éthique et censure
A propos de l’article intitulé
«Un nouvel œil de censure
planera sur l’affichage»
(24 heures du 26 avril
2007):

24 heures ne connaîtrait-il
pas le sens du mot éthique? Le
postulat sur lequel le Conseil
communal de Lausanne a
discuté mardi passé demandait
la création d’une commission
pour élaborer une «charte
éthique» sur l’affichage publici-
taire à Lausanne. Il s’agit de
veiller à ce que les affiches qui
jonchent les murs de notre
ville ne véhiculent pas de
propos racistes (interdits) ou
sexistes, conformément au 3e
volet de la charte d’Alborg que
la Municipalité a signé en
1998: participation au proces-
sus local d’Action 21.

En signant cette charte,
notre Municipalité s’engageait
donc à favoriser la participa-
tion des femmes à un dévelop-
pement durable et équitable,
par exemple par des program-
mes visant à éliminer les ima-
ges négatives, les stéréotypes,
les comportements et les pré-
jugés persistants à l’égard des
femmes, grâce à des réformes
au niveau des structures socia-
les, des médias, de la publicité
et de l’enseignement de type
classique et non classique.

C’est le but de la discussion de
mardi soir.

Mais si 24 heures ne l’a pas
compris ou a trop peur, un
petit conseil: regarder l’enre-
gistrement fait par TVRL et
écouter de nouveau le débat…
Voilà pour éclairer la lanterne
d’un journal dans le brouillard,
pour qui défendre une certaine
éthique équivaut à de la cen-
sure!
Andrea Eggli,
conseillère communale,
Lausanne

PRÉVISIONS

Indexation des salaires
de la fonction publique
vaudoise
A propos de l’article intitulé
«Les questions que le nou­
veau Grand Conseil a (pres­
que) tranchées» (24 heures
du 17 avril 2007):

Ainsi donc les (futurs) dépu-
tés en ont assez de l’indexa-
tion mécanique des employés
de l’Etat. Savent-ils pourtant,
que depuis 1993, 10 conven-
tions ont été quasi imposées
au personnel de l’Etat pour
limiter l’une ou l’autre des
composantes du salaire? Que
les fonctionnaires ont versé
6 années de suite une contri-
bution dite de solidarité? Que
les instituteurs, agents de
détention, cantonniers, n’ont
pas été revalorisés depuis
parfois plus de 30 ans et que
leurs collègues voient toute
progression professionnelle
bloquée dans l’attente d’une
nouvelle classification? Que,
malgré les résultats des comp-
tes 2005 et 2006 et le budget
excédentaire 2007, les fonc-
tionnaires continuent à rever-
ser une partie de leur salaire

pour alimenter les caisses de
l’Etat alors qu’à la Confédéra-
tion ou dans le privé, les
salaires 2007 ont été augmen-
tés?

Quand donc arrêtera-t-on
de considérer comme trop
payée une fonction publique
dont le statut est désormais
proche du privé? Quand donc
reconnaîtra-t-on que le travail
accompli par 25 000 femmes
et hommes pour la réalisation
de tâches de service public
(Ecole, sécurité, transports,
environnement etc.) permet à
notre canton de «fonctionner»
et d’offrir des prestations de
qualité à la population?

A l’heure où le canton met
en place un Agenda 21, il doit
garder à l’esprit l’une des
composantes du développe-
ment durable: la solidarité
sociale qui comprend le res-
pect et la reconnaissance de
ses salariés. De plus en plus
de ses «serviteurs» considè-
rent que l’Etat, toutes institu-
tions confondues, fait bien
peu pour instaurer cette cohé-
sion sociale auprès de ses
employés; la position des
futurs députés fait peur et
laisse songeur quant à leur
avenir.
Béatrice Métraux,
secrétaire générale de la Fédération
des Sociétés de Fonctionnaires
Vaudois,
Lausanne

3e VOIE

La voie lémanique
Pourquoi s’acharner à résoudre
le problème du transport des
pendulaires entre Lausanne et
Genève par une troisième voie
ferroviaire ou autoroutière,
projets coûteux et pénalisants
pour l’environnement?

Il existe une troisième voie
naturelle: le Léman.

D’autres cantons, d’autres
pays européens et asiatiques
exploitent les voies d’eau pour
le transport urbain et subur-
bain. Des lignes de catamarans
rapides et confortables à faible
tirant d’eau, donc petites va-
gues, existent depuis long-
temps. Sommes-nous aveugles?

La CGN fait un effort loua-
ble pour le transport lacustre.
Mesdames et Messieurs les
décideurs politiques lémani-
ques, faites preuve de bon sens
et d’audace.
Dominique Vanthier,
Saint-George

RÉSURRECTION

Un message libérateur
A propos de la lettre de
lecteur de M. Pierre Ilg
intitulée «Chrétiens évangé­
liques et nouvelle réflexion
sur la foi» (24 heures du
26 avril 2007):

M. Ilg dit que le message
qu’il a reçu de la Ligue pour la
lecture de la bible est culpabi-
lisateur. Personnellement, j’ai
aussi participé à plusieurs de
ces camps il y a de nombreu-
ses années.

Pour moi, le message de la
Bible est profondément libéra-
teur, depuis que j’ai compris ce
que Jésus Christ a accompli
pendant ses 33 ans de vie sur
Terre et par sa mort sur la
croix, en portant tous nos
péchés. Cela m’a procuré une
paix très profonde et une
réconciliation totale avec Dieu.
Pour moi, c’est comme un
énorme poids qui est tombé de
mes épaules et je ne ressens
plus aucune culpabilité, sa-
chant que mes péchés sont
pardonnés. Au contraire, une

joie et un amour profond de
Dieu comme je ne l’ai encore
jamais vécu auparavant m’ha-
bitent.

Je ressens fortement ce que
Jésus a dit dans l’évangile de
Jean 10.10: «Je suis venu pour
qu’il y ait la vie en abon-
dance.»

Quel dommage pour M. Ilg
de n’avoir pas pu recevoir ce
message libérateur par la
lecture de la Bible.
Marc Pieper,
Littau

VOLIÈRES DE LAUSANNE

Un prix surfait
A propos de l’article intitulé
«Encore du vandalisme
dans la volière» (24 heures
du 24 avril 2007):

Est-il bien utile de parler du
prix du perroquet volé alors
que manifestement ce prix est
surfait? On trouve des Amazo-
nes ou des Gris du Gabon
élevés à la main pour la moitié
du prix évoqué. Ne s’agit-il pas
d’une incitation au vol?
D’ailleurs le voleur se rendra
vite compte qu’il n’est pas
facile de garder un perroquet
et il cherchera à le vendre, le
bradera et le nouvel acquéreur,
s’il n’est pas passionné (un
passionné n’achètera jamais un
perroquet volé), le revendra
pour une bouchée de pain ou
mieux cherchera à le donner.

Dans un autre article il est
dit que les perroquets volés
n’avaient pas de bague. Je suis
surpris que les propriétaires de
la volière n’aient pas pris l’élé-
mentaire précaution de munir
leurs oiseaux d’une puce, il
serait encore plus difficile de
les écouler.
Luc Emery,
Echallens
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